
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 6 FÉVRIER 2017

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 31/01/2017,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents,  ont  délégué leur pouvoir :  Norbert  SANCHEZ CANO à Henri  HOURIEZ, Pascal
GUEFFIER à Cyrille CUENOT

Absent : Evelyne GRAS.
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  à  l’élection  d’un  secrétaire  pris  au  sein  du Conseil :  virginie  Sudre a  été
désigné(e).

DELIB 2017.02.06.17

OBJET : Appel au service Emploi du CDG38

Monsieur le Maire expose : 

Vu la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et notamment ses articles 3 et 25,

Considérant, que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Isère dispose
d’un service emploi avec une activité dédiée aux missions temporaires, dont la définition
même est de mettre à disposition des collectivités du département des agents pour effectuer
des remplacements ou des besoins occasionnels ou saisonniers et ce, dans les meilleurs
délais

Considérant, que le Centre de Gestion demande à la collectivité, pour assurer ce service, en
sus du remboursement des traitements et des charges patronales s’attachant à la mission,
une participation forfaitaire, de 10% sur la totalité des sommes engagées, correspondant aux
frais de gestion.

Considérant, que la collectivité de Saint-Quentin-Fallavier doit, dans certains cas, faire face
rapidement :

 à des remplacements d’agents titulaires indisponibles pour des raisons de maladie,
maternité, ou autres citées dans l’article 3 alinéa 1er  de la Loi 84-53 du 26 janvier
1984,

 à des besoins spécifiques (application de l’article 3 alinéa 2 de la même Loi)



Considérant,  que la  collectivité n’a pas toujours l’opportunité  de recruter  directement  les
personnes qualifiées, il est proposé : 

 de recourir au service emploi du Centre de Gestion de l’Isère chaque fois que cela
est nécessaire, afin de respecter le maintien du service public,

 d’autoriser  le  Maire  à  signer  au  nom  et  pour  le  compte  de  la  collectivité,  les
conventions et les éventuels avenants permettant de faire appel au service emploi du
Centre  de  Gestion  de  l’Isère,  ainsi  que  toutes  pièces,  de  nature  administrative,
technique ou financière, nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- DECIDE de recourir au service emploi du Centre de Gestion de l’Isère chaque fois 
que cela est nécessaire, afin de respecter le maintien du service public ;

- AUTORISE le Maire à signer au nom et pour le compte de la collectivité, les 
conventions et les éventuels avenants permettant de faire appel au service emploi du
Centre de Gestion de l’Isère, ainsi que toutes pièces, de nature administrative, 
technique ou financière, nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 07/02/2016
Publication et transmission en sous préfecture le 7 février 2017
Identifiant de télétransmission : 038-213804495-20170206-lmc11660-DE-1-1

Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.


